
Des SELLES

À CHARMONT

Bienvenue pour un circuit à Ville sur Jarnioux.

Nous traverserons des propriétés privées, soyons respectueux

des lieux.

Les conctructions que nous verrons sont anciennes et fragiles,

ayons le pas léger dans les escaliers, marchons le plus loin

possible du dessus des murets, en deux mots, faire gaffe!



Un escalier magistral (plus de cent marches), rectiligne, fortement démoli dans sa
partie basse, relie des terrasses successives le long d’un mur, soutien de chirats, qui
enserre les abris A, B et C.
  A est un abri auquel on accède par un escalier de cinq marches, perpendiculaire à
l’escalier principal, qui débouche sur une plate-forme dallée de trois grosses
pierres. Le montant droit de l’entrée est entièrement démoli ; il ne reste aucune
trace de couverture.
  B et C sont des abris dans des angles de terrasses, type cadole, ensevelis sous les
éboulements. On devine leur plan de base circulaire et leur couverture  par
l’amorce de l’encorbellement en pierre. Hauteur des terrasses  : trois à quatre
mètres.

A l’angle de deux chirat, dont un (no-se) longe la ligne de
rupture de pente au bord du  plateau herbeux de Chez le bois, se
loge cette cadole dont il ne reste que la partie correspondant à la
hauteur du chirat environnant.

De l’entrée et de la couverture il ne reste rien. On peut
cependant dire qu’elle possédait une couverture compte tenu des
nombreuses pierres entassées dans le fond et de leurs dimensions
impressionnantes.

Pour en savoir plus il faudrait débroussailler la partie ouest
en ruine et dégager les pierres amoncelées.

En haut des Selles, à la rupture de pente, court un chirat, appareillé en aval
sur une faible hauteur – 0,50m- , qui provient de l’épierrage des champs au
dessus.

Cet abri chasseur fait partie de toute une ligne implantée dans ce chirat et
dans d’autres qui le prolongent.

Un gros buis a pris la place du chasseur à l’affut des migrateurs.

En haut des Celles, à la rupture de pente, court un chirat, appareillé en aval
sur une faible hauteur – 0,90m- , qui provient de l’épierrage des champs au
dessus.

Cet abri chasseur fait partie de toute une ligne implantée dans ce chirat et
dans d’autres qui le prolongent. Il est rendu confortable par son étranglement
édifié en encorbellement au dessus de sa base ovale

 Cette cadole est insérée dans un mur de soutènement d’un mètre
d’épaisseur renforcé à sa base par un autre mur d’un mètre. Elle
est séparée d’un chirat par un escalier très endommagé.

L’accès se fait par le dessus. Un escalier descend dans un
sas (escalier E démoli ou sous les gravats). L’entrée de la cadole
proprement dite a une largeur de 0,65m. La couverture est
effondrée, de ce fait les banquettes se trouvent à O,3m du sol. Il
reste une amorce de l’encorbellement  à  0,40m au-dessus des
banquettes. On ne peut pas dire si le sas était couvert.



Le chemin des Selles passe au-dessus d’un mur de soutènement de 2,5m de haut ; il coupe
un chirat appareillé des deux côtés de 2,5m de large. Dans celui-ci est incluse cette cadole
au plan de base trapézoïdal et dont les parois prennent, à partir de 0,2m du sol, des formes
complexes pour faire des sièges, des niches.

Au sud le rocher à nu, dont une strate creusée sert de banc ; à l’ouest une pierre en saillie
( 0,3X0,2 à 0,3 du sol) comme siège ; au nord, au dessus d’une niche de 1m de haut, une
lucarne ou une cheminée vers le chirat et de part et d’autre, deux banquettes.

Pour accéder à l’intérieur il faut traverser le chirat, gravir 4 marches et descendre
l’encavement de 0,6m.

Le jour passe à travers la couverture faite de larges pierres dérangées et dangereuses.

   Cadole bâtie en aval d’un chirat. Il n’en subsiste que le mur
circulaire, à double parement hors du chirat où elle est incluse. Le
haut de ce mur est en parti couronné de grosses pierres qui
participaient au chaînage d’assise de la voûte écroulée.
  Le niveau initial du sol est impossible a fixer, les pierres de la
voûte comblent jusqu’aux deux sellettes. (Le comblement en cache
peut-être d’autres, il faudrait fouiller)
  Cette cadole se trouve dans une pente envahie par la végétation
sauvage.

   Cet abri situé sur le plan 65 se loge dans l’angle d’un mur de
soutènement de terrasse.
   Plan de base rectangulaire, banquette au fond à 0,6 mètre du sol,
couverture par trois dalles dont une sert de linteau, d’épaisseur 0,3 m, de
longueur 1,6 m.

Cet abri situé sur le plan 65 se loge dans la
terrasse supérieure à environ 3 mètres de la
falaise.
   Il ne semble pas qu’il y ait eu de couverture
en pierre sur cet abri.



Cadole dont l’entrée affleure le mur de soutènement mais dont l’architecture
générale est en retrait de 0,20m par rapport à ce mur .
  Linteau monolithique avec lucarne de décharge ; cette lucarne a un linteau
en pierre et en bois à l’intérieur. Entrée avec seuil en pierre. Trois banquettes
(épaisseur 7cm) à 0,5m du sol. Lucarne côté est (largeur 0,13m à l’intérieur,
0,27m à l’extérieur) à 1,7m du sol.

Cette cadole est intégrée dans un mur de soutènement d’environ trois
mètres de hauteur, en haut duquel passe un ancien chemin rural de
Charmont envahi par la végétation.

La base est rectangulaire avec l’entrée décalée contre un parement.
L’ensemble de la couverture en pyramide est désaxé par rapport à la
base. Le rocher sert de mur intérieur au fond.

A l’extérieur, à gauche, le mur est construit comme un escalier, mal
commode (marches de 0,45 m de haut ), pour accéder au chemin au-
dessus.

Petit abri au bord d’un chemin aujourd’hui dans les bois.

Cadole construite dans le mur de soutènement près d’un escalier de
dix degrés qui mène au niveau supérieur.
Elle est remarquable par la géométrie régulière et la finesse de l’intrados de sa
voûte.
Banquette circulaire à 0,45 m du sol. Niche (0,45 x H 0,35) profonde de 1,6m
dont l’entrée a été dégradée ; à l’opposé de celle-ci, à 1m du sol, une pierre
ferme l’entrée d’une autre niche (0,30 x H0,15) profonde de 1,9m.long tube
rectangulaire couvert de larges pierres plates. Ces niches-caches posent
question, quel était leur usage ?
Très bon état de conservation en général ; accès difficile dans la forêt
envahissante.

Au bord du chemin privé, du Bourg à Charmont, cette modeste cadole a
perdu sa couverture. Etait-elle en pierre? A la vue des gravas au sol on peut
le penser.

Son linteau cassé menace ruine.
Le mur, à l’est, a été construit accolé à la cadole; celui à l’ouest, qui

longe le chemin, est intégré à la cadole.


